
 

 
Faire brûler un cierge : « Neuvaine à Notre Dame de 

Miséricorde » 
 
 
Pour vos intentions de prières, vous pouvez faire brûler un cierge pour une neuvaine 
dans la chapelle des apparitions, devant la statue de Notre Dame de Miséricorde.  

Le prix est de 9 Euros par neuvaine.  

Pour cela, merci de bien vouloir imprimer et remplir le formulaire ci-dessous et 
l’envoyer avec votre chèque, libellé à l’ordre de « ADB Sanctuaire de Pellevoisin», à :  

La Boutique du Pèlerin  
3, rue Notre Dame  
36180 Pellevoisin 
 

__________________________________________________________________________ 

Mme  Mlle  Mr  

Nom :        Prénom :  

E-mail :  

Adresse :  
 

Code postal :                           Ville :                                                     

Pays :              Téléphone : 

Votre intention :  

 

 

 

 

 

Respect de vos données personnelles 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Sanctuaire Notre-Dame de Miséricorde, responsable de ce 
traitement de données à caractère personnel. Le traitement est fondé sur l'intérêt légitime du responsable de disposer des coordonnées de potentiels donateurs. 
Les données collectées sont destinées exclusivement au Sanctuaire à des fins de gestion de la relation avec vous-même, pour répondre à vos demandes, vous 
adresser les newsletters, ou faire appel à votre générosité. Elles sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées. 
En application de la Règlementation Générale de la Protection des Données (RGPD) vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et d’effacement, 
de limitation du traitement et de portabilité de vos données. Vous pouvez exercer ces droits en contactant le secrétariat du Sanctuaire, par courrier à l’adresse 
postale suivante : Sanctuaire Notre-Dame de Miséricorde, secrétariat, 3 rue Notre Dame, 36180 Pellevoisin, ou par courriel à l’adresse suivante : 
webmestre@pellevoisin.net. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL. 


